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Recueil des actes administratifs de la préfecture de Rhône-Alpes                                                                    13     octob  re 2015

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

-  Arrêté  n°  2015-4123 du 7  octobre  2015 modifiant  la  composition  nominative  du conseil  de  surveillance du centre
hospitalier universitaire de GRENOBLE ;
-  arrêté  n°  2015-4124 du 6  octobre  2015  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de  surveillance  du  centre  hospitalier de
FIRMINY ;
- arrêté n° 2015-4125 du 6 octobre 2015 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier FERNAND
LAFOND au CHEYLARD ;
-  arrêté  n°  2015-4126 du 6  octobre  2015  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de  surveillance  du  centre  hospitalier de
VILLENEUVE-DE-BERG ; 
-  arrêté  n°  2015-4128 du 7  octobre  2015  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de  surveillance  du  centre
hospitalie d'HAUTEVILLE ;
- arrêté n° 2015-4252 du 6 octobre 2015 portant autorisation de modification du personnel de direction de la SELAS BIOMNIS sise
17/19, avenue Tony Garnier à LYON (7e arrondissement).
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

-  Arrêté  n°  15-054  du  8  octobre  2015  de subdélégation  de  signature  portant  sur  les  compétences  du  préfet  du
département de l'Ardèche ;
- arrêté n° 15-265 du 7 octobre 2015 portant commissionnement de Madame Geneviève ARDAIL, inspectrice du travail ;
- arrêté ° 15-266 du 7 octobre 2015 portant commissionnement de Madame Brigitte BOREL, inspectrice du travail.

RECTORAT DE L’ACADÉMIE DE GRENOBLE

- Arrêté n° DEC/DIR/VAE XIII-15-431 du 13 octobre 2015 portant sur l'organisation du jury de validation des acquis de 
l’expérience (VAE) du certificat d’aptitude professionnelle (CAP) de boucher - réunion du jury le 16 novembre au  lycée 
professionnel hôtelier (LP) de Tain-l'Hermitage ;

- arrêté n° DEC/DIR/VAE XIII-15-432 du 13 octobre 2015 portant sur l'organisation du jury de VAE du CAP  de boulanger
- réunion du jury le 16 novembre au LP Hôtelier de Tain-l'Hermitage ;

- arrêté n° DEC/DIR/VAE XIII-15-433 du 13 octobre 2015 portant sur l'organisation du jury de VAE du brevet 
professionnel de  boulanger - réunion du jury le 16 novembre au LP Hôtelier de Tain-l'Hermitage ;

- arrêté n° DEC/DIR/VAE XIII-15-434 du 13 octobre 2015 portant sur l'organisation du jury de VAE du CAP de services 
en brasserie-café - réunion du jury le 16 novembre au LP Hôtelier de Tain-l'Hermitage ;

- arrêté n° DEC/DIR/VAE XIII-15-435 du 13 octobre 2015 portant sur l'organisation du jury de VAE de la mention 
complémentaire d’employé barman - réunion du jury le 16 novembre au LP Hôtelier de Tain-l'Hermitage ;

- arrêté n° DEC/DIR/VAE XIII-15-436 du 13 octobre 2015 portant sur l'organisation du jury de VAE du CAP de cuisine - 
réunion du jury le 16 novembre au LP Hôtelier de Tain-l'Hermitage ;

- arrêté n° DEC/DIR/VAE XIII-15-437 du 13 octobre 2015 portant sur l'organisation du jury de VAE du baccalauréat 
professionnel (BCP) de technicien d'usinage – réunion du jury le 20 novembre au lycée Astier d'Aubenas ;

- arrêté n° DEC/DIR/VAE XIII-15-438 du 13 octobre 2015 portant sur l'organisation du jury de VAE du BCP « accueil 
relation clients et usagers » (ARCU) - réunion du jury le 20 novembre au lycée La Cardinière de Chambéry ;

- arrêté n° DEC/DIR/VAE XIII-15-439 du 13 octobre 2015 portant sur l'organisation du jury de VAE du BCP de vente - 
réunion du jury le 20 novembre au lycée La Cardinière de Chambéry) ;

- arrêté n° DEC/DIR/VAE XIII-15-440 du 13 octobre 2015 portant sur l'organisation du jury de VAE du BCP des métiers 
de la relation aux clients et aux usagers (MRCU) – réunion du jury le 20 novembre au lycée La Cardinière de Chambéry.

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR DE
LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

- Arrêté n° SGAMI Sud-Est – DRH/BGP – 2015-10-09-04 du 9 octobre 2015 portant modification de la composition de la
commission administrative paritaire locale compétente à l'égard du corps des adjoints techniques de l’intérieur et de
l'outre-mer.
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Arrêté 2015-4123   
 

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire 
de GRENOBLE        

La directrice générale de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes 
 

Vu le code de la santé publique,  
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé, 
Vu le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 
(art. 1),   
Vu l’arrêté 2010-489 en date du 8 juin 2010, modifié, du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Rhône-Alpes fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
universitaire de GRENOBLE  

ARRETE 
 

Article 1
 
: Le conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire de GRENOBLE établissement 

public de santé de ressort régional est modifié ainsi qu’il suit :  
 
Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 

3°) en qualité de personnalité qualifiée 

- Monsieur le docteur Pascal JALLON, personnalité qualifiée désignée par le préfet de l’Isère, en 

remplacement de Monsieur le docteur Olivier ROUX. 

Le reste sans changement 

Article 2
 
: La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique.  

Article 3
 
: Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 

courent à partir de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Rhône-Alpes. 

Article 4
 
: Le délégué départemental de l’Isère de l’agence régionale de santé de Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté.  

       Fait à Lyon, le 7/10/2015 

       par délégation, la directrice 

       de l'efficience de l'offre de soins 
                    Céline VIGNÉ 
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Arrêté 2015-4124 du 6 octobre 2015   
 

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de FIRMINY 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes 
 

Vu le code de la santé publique,  
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé, 
Vu le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 
(art. 1),   
Vu l’arrêté  2010-431 en date du 3 juin 2010, modifié, du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Rhône-Alpes fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
de FIRMINY  

ARRETE 
 

Article 1
 
: Le conseil de surveillance du centre hospitalier de FIRMINY établissement public de santé 

de ressort communal est modifié ainsi qu’il suit :  
 
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 

1°) en qualité de représentant des collectivités territoriales 

- Monsieur Marc PETIT, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre, communauté d'agglomération Saint Etienne Métropole, en remplacement de Monsieur 

Jean-Jacques CHARROIN. 

Le reste sans changement. 

Article 2
 
: La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique.  

Article 3
 
: Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 

courent à partir de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Rhône-Alpes. 

Article 4
 
: Le délégué départemental de la Loire de l’agence régionale de santé de Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté.  

       Pour la directrice générale, 

       La responsable du pôle 

       Modernisation de l'offre de soins 

              Corinne MARTINEZ 
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Arrêté 2015-4125 du 6 octobre 2015 
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier FERNAND 
LAFOND LE CHEYLARD        
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes 
 

Vu le code de la santé publique,  
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé, 
Vu le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 
(art. 1),   
Vu l’arrêté 2010-401 en date du 3 juin 2010, modifié, du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Rhône-Alpes fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
FERNAND LAFOND LE CHEYLARD, 
Constatant l'absence de réponse à la demande de renouvellement de mandat des membres actuels 
siégeant dans le collège des personnalités qualifiées : Monsieur COURTIAL et Mesdames COSTE et 
AVENAS 

 

ARRETE 
 

Article 1
 
: Le conseil de surveillance du centre hospitalier FERNAND LAFOND LE CHEYLARD 

établissement public de santé de ressort communal est modifié ainsi qu’il suit :  
 

Membres avec voix délibérative : 
 

3°) en qualité de personnalité qualifiée 

- Madame Mauricette COSTE, renouvelée dans son mandat de personnalité qualifiée désignée par la 

directrice générale de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes,  

- Représentants des usagers désignés par le préfet de l’Ardèche : Monsieur Robert COURTIAL, 

renouvelé dans son mandat, et en attente de la désignation du deuxième représentant, en 

remplacement de Madame Eugénie AVENAS. 

Article 2
 
: La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique.  

Article 3
 
: Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 

courent à partir de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Rhône-Alpes. 

Article 4
 
: Le délégué départemental de l'Ardèche de l’agence régionale de santé de Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté. 

       Par délégation, la directrice 

       de l'efficience de l'offre de soins 

   Céline VIGNÉ 
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Arrêté 2015-4126 du 6 octobre 2015   
 

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
VILLENEUVE DE BERG       
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes 
 

Vu le code de la santé publique,  
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé, 
Vu le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 
(art. 1),   
Vu l’arrêté 2010-400 en date du 3 juin 2010, modifié, du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Rhône-Alpes fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
de VILLENEUVE DE BERG, 
Constatant l'absence de réponse à la demande de renouvellement de mandat de Monsieur Serge 
REYNIER 

ARRETE 
 

Article 1
 
: Le conseil de surveillance du centre hospitalier de VILLENEUVE DE BERG établissement 

public de santé de ressort communal est modifié ainsi qu’il suit :  
 

Membres avec voix délibérative : 
 

3°) en qualité de personnalité qualifiée 

- Monsieur Serge REYNIER, renouvelé dans son mandat de personnalité qualifiée désignée par la 

directrice générale de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes. 

Le reste sans changement. 

Article 2
 
: La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique.  

Article 3
 
: Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 

courent à partir de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Rhône-Alpes. 

Article 4
 
: Le délégué départemental de l’Ardèche de l’agence régionale de santé de Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté. 

        Par délégation, la directrice 

       de l'efficience de l'offre de soins 

   Céline VIGNÉ 
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Arrêté 2015-4128  
  
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
d’HAUTEVILLE       

La directrice générale de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes 
 

Vu le code de la santé publique,  
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé, 
Vu le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 
(art. 1),   
Vu l’arrêté 2010-761 en date du 15 juin 2010, modifié, du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Rhône-Alpes fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
d’HAUTEVILLE 

ARRETE 
 

Article 1
 
: Le conseil de surveillance du centre hospitalier d’HAUTEVILLE établissement public de 

santé de ressort départemental est modifié ainsi qu’il suit :  
 

I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 

1°) en qualité de représentant des collectivités territoriales 

- Monsieur Jean-Michel CYVOCT, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, communauté de communes du Plateau d'Hauteville, en 

remplacement de Monsieur Franck STEYAERT. 

3°) en qualité de personnalité qualifiée 

- Madame Monique LYAUDET, personnalité qualifiée désignée par la directrice générale de l’agence 

régionale de santé Rhône-Alpes, en remplacement de Monsieur le docteur Philippe MARISSAL. 

Le reste sans changement. 
 

Article 2
 
: La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique. 
  
Article 3

 
: Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 
courent à partir de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
Article 4

 
: Le délégué départemental de l'Ain de l’agence régionale de santé de Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
       Fait à Lyon, le 7/10/2015 

       par délégation, la directrice 

       de l'efficience de l'offre de soins 
                    Céline VIGNÉ 
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ARS_DEOS_2015_10_06_4252 

 

Portant  autorisation de modification du personnel de direction d’une société d’exercice libéral 

de biologistes de laboratoire de biologie médicale.  

 

 

 

 La directrice générale  

  de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 

 

 
Vu  le livre II de la sixième partie du code de la santé publique,  

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance 

n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 

 

Vu le décret n° 2005-420 du 4 mai 2005 relatif à l’Agence de la biomédecine et modifiant le code de 

la santé publique et notamment les articles R-1418-1 à R-1418-33 du code de la santé publique ; 

 

Vu le décret n° 2005-840 du 20 juillet 2005 relatif à la sixième partie (dispositions réglementaires) du 

code de la santé publique et modifiant certaines dispositions de ce code ;  

 

Vu le décret n° 2006-1660 du 22 décembre 2006 relatif au don de gamètes et à l’assistance médicale à 

la procréation (R-1244-1 à R-1244-11 et R-2142-1 à R-2142-32) ; 

 

Vu le décret n° 2006-1661 du 22 décembre 2006 relatif au diagnostic prénatal et au diagnostic 

biologique effectué à partir de cellules prélevées sur l’embryon in vitro et modifiant le code de la santé 

publique (R-2131-1 à R 21-31-34) ; 

 

Vu l'arrêté du 4/11/1976, modifié par l'arrêté du 17/03/1978, déterminant les personnes et les 

laboratoires d'analyses de biologie médicale auxquels est réservée l'exécution des actes d'anatomie et 

de cytologie pathologique ; 

 

Vu l'arrêté du 6/07/1994 fixant la liste des actes réservés à certains laboratoires et à certaines 

catégories de personnes ; 

 

Vu l'arrêté du 28/10/1996, fixant la liste des actes très spécialisés de biologie médicale ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 4598/98 du 30/12/1998, portant autorisation de fonctionnement du 

laboratoire susvisé ; 
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Vu l'arrêté ministériel en date du 26 février 2002, accordant le renouvellement d'autorisation au 

laboratoire Marcel MERIEUX à Lyon 7ème, les activités de recueil et traitement du sperme, du 

traitement des ovocytes, de conservation des gamètes en vue d'une assistance médicale à la procréation 

intra conjugale, de fécondation in vitro avec et sans micromanipulation, de conservation des embryons 

dans des locaux situés dans la clinique du Tonkin sis 26-36 rue du Tonkin à VILLEURBANNE ; 

 

Vu l’attestation délivrée par le conseil départemental de l’ordre des médecins du Rhône en date du 18 

septembre 2007, qualifiant la compétence en anatomie et cytologie pathologique humaines depuis le 

01 mars 1973 ; 

 

Vu l’arrêté de délibération n° 2008/162 du 8 octobre 2008 de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 

de Rhône-Alpes renouvelant l’autorisation de pratiquer les activités biologiques d’assistance médicale 

à la procréation sur le site de la clinique du Val d’Ouest à ECULLY pour les modalités suivantes : 

- traitement du sperme en vue d’une insémination artificielle, 

- activités relatives à la fécondation in vitro sans micromanipulation, 

- activités relatives à la fécondation in vitro avec micromanipulation, 

- conservations des embryons en vue de projet parental.  

   

Vu l'arrêté de délibération n° 2010/078 du 17 mars 2010 de l’ARH Rhône-Alpes, accordant au 

laboratoire BIOMNIS, le renouvellement des autorisations de pratiquer les analyses de cytogénétique, 

génétique moléculaire, biologie moléculaire et analyses en vue d’établir un diagnostic des maladies 

infectieuses et analyses de biochimie portant sur les marqueurs sériques et maternels dans les locaux 

situés avenue 17-19 avenue Tony Garnier à Lyon 7
ème

 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-575 du 31 août 2007 créant les annexes du laboratoire MARCEL 

MERIEUX à IVRY S/SEINE (94200) 78, avenue de Verdun et Paris Boulard 1
er
 étage  37, rue 

Boulard 75014 PARIS ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2008-0094 du 7 avril 2008, modifiant la dénomination sociale de la 

SELAFA MARCEL MERIEUX  en SELAFA BIOMNIS  à compter du 01 mars 2008 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-43 agréant la fusion absorption de la SELAFA « BIOMNIS » par la 

SELAFA « BIOCERES » et transformation en SELAFA « BIOMNIS », portant transfert 

automatique de l’ensemble des autorisations détenus par la SELAFA « BIOMNIS » ;  

 

Vu l’arrêté n° 20145- 44110896 du 2 décembre 201417 avril 2015, portant modification du 

personnel de direction d’une société d’exercice libéral de biologistes de laboratoire de biologie 

médicale ; 

 

Vu le courrier du laboratoire BIOMNIS en date du 2 avril8 juin 2015, informant : - de la démission 

de Madame Martine BECKER, médecin biologiste à compter du 19/02/2015 et de Madame Sylvie 

GONZALO, pharmal'arrivée de Madame Laure RAYMOND, pharmacicien biologiste à compter du 

05/04/3 juin 2015 ; 

 

Vu le contrat de travail à durée indéterminée en date du 28 mai 2015 à compter du 3 juin 2015 ; 

 

Vu le courrier de la Direction juridique du Laboratoire BIOMNIS, en date du 6 juillet 2015, attestant 

de l'obtention de l'agrément en Génétique Moléculaire Post-Natal de Mme Laure RAYMOND, à 

compter du 23 juin 2015 ; 

 

Vu le courrier de la direction juridique du laboratoire BIOMNIS, en date du 1
er
 septembre 2015, 

informant de l'arrivée de Mme Daniela IRIMESCU, médecin anatomo-pathologiste, au sein du 

laboratoire BIOMNIS sur le site de Lyon, à compter du 7 septembre 2015 ; 
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Vu le courrier de la direction juridique du laboratoire BIOMNIS en date du 6 octobre 2015, 

informant de l'arrivée, à compter du 1
er

 octobre jusqu'au 31 décembre 2015 inclus, de  

M. Alain LIQUIER dans l'établissement, en qualité de médecin biologiste ; 

 

 Arrête  

 

Article 1
er 

: Le laboratoire de biologie médicale « BIOMNIS », inscrit sous le n° 69-170 sur la liste 

des laboratoires de biologie médicale en exercice dans le département du Rhône, est modifié comme 

suit : 

 

LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE BIOMNIS 

17-19, avenue Tony Garnier - 69007 Lyon 

 

Annexes techniques pour les activités de biologie spécialisée : 

-Clinique du Val d’Ouest, 39 chemin de la Vernique 69130 Ecully - pour A.M.P 

-Clinique du Tonkin, 26-36 rue du Tonkin 69100 Villeurbanne - pour A.M.P 

-Ivry, 78, avenue de Verdun 94200 Ivry s/Seine  

-Paris Boulard, 37 rue Boulard 75014 Paris - 1
er
 étage  

 

 

PRESIDENT  

 

Mme EBEL Anne, pharmacien biologiste 

 

BIOLOGISTES MEDICAUX 

 

1- Pour le secteur analyses de biologie médicale sur le site de LYON 7 

M. CHYDERIOTIS Georges, pharmacien biologiste, 

M. PANTEIX Gilles, pharmacien biologiste, 

Mme RIDAH Inès, pharmacien biologiste  

Mme GERARD Françoise, médecin biologiste 

Melle RIGOLLET Lauren, pharmacien biologiste 

Mme Christine BOUZ, pharmacien biologiste  

M Jérémie STAGNARA, médecin biologiste 

Mme Emmanuelle CART-TANNEUR, pharmacien biologiste  

M. Pierre FOURNIER, pharmacien biologiste 

Mme Laure RAYMOND, pharmacien biologiste, 

 

2- Pour le secteur analyses de biologie médicale sur le site d’IVRY-sur-Seine  

M. GERRIER Pascal, pharmacien biologiste, 

Mme GUIS Laurence, pharmacien biologiste, 

Mme PETIT Isabelle, pharmacien biologiste, 

Melle RABUT Elodie, pharmacien biologiste, 

Madame COIGNARD Catherine,  pharmacien biologiste 

M.AZOULAY Jean-Claude, médecin biologiste  
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BIOLOGISTES RESPONSABLES ET MEDICAUX 

autorisés pour des fonctions limitées à certains actes ou effectuant des actes soumis à 

autorisation : 

 

M.NOUCHY Marc, médecin biologiste 

-co-responsable des analyses de cytogénétique y compris de cytogénétique moléculaire, 

-co-responsable des analyses de cytogénétique y compris cytogénétique moléculaire  dans le cadre 

d’activités de diagnostic pré-natal ; 

-co-responsable des analyses de biochimie y compris sur les marqueurs sériques maternels dans le 

cadre du diagnostic prénatal ; 

- co-responsable des analyses de génétique moléculaire dans le cadre d'activités de diagnostic prénatal, 

Site de Lyon Gerland et annexe Paris Boulard, 

 

Mme EBEL Anne, pharmacien biologiste 

- co-responsable des analyses en vue du diagnostic de maladies infectieuses y compris les analyses de 

biologie moléculaire dans le cadre du diagnostic pré-natal  

- détermination des antigènes d’histocompatibilité 

- identification des populations lymphocitaires 

Site Annexe Ivry sur Seine 

 

Mme BRUNENGO Dominique, pharmacien biologiste,  

recherche et identification des populations lymphocytaires ; 

Site Annexe Ivry sur Seine 

 

Mme DODILLE DAUTIGNY Mélanie, pharmacien biologiste 

recherche et identification des populations lymphocytaires (arrêté du 6 juillet 1994, article 4),  

isolement d’un virus (arrêté du 4 novembre 1980, article 1
er
) ; 

Site Annexe Ivry sur Seine 

 

M. MARCILLY Alexandre, médecin biologiste, 

- responsable des activités de recueil et traitement du sperme, de traitement des ovocytes, de 

fécondation in vitro avec et sans micromanipulation, de conservation des gamètes et des embryons 

en vue d'une assistance médicale à la procréation intra conjugale ; 

Site clinique du Tonkin VILLEURBANNE   

  

M SCHUBERT Benoit, médecin biologiste, 

- co-responsable des activités de recueil et traitement du sperme, de traitement des ovocytes, de 

fécondation in vitro avec et sans micromanipulation, de conservation des gamètes et des embryons 

en vue d'une assistance médicale à la procréation intra conjugale ; 

Site clinique Val d’Ouest ECULLY   

 

Mme COUPRIE Nicole, médecin biologiste 

- co-responsable dans le cadre des examens des caractéristiques génétiques à des fins médicales pour 

les examens de génétique moléculaire ; 

Site Lyon Gerland 

 

Melle BOURRIQUET Sophie, pharmacien biologiste 

- co-responsable des analyses de biochimie portant sur les marqueurs sériques d’origine embryonnaire 

ou fœtale dans le sang maternel en vue d’établir un diagnostic prénatal in utéro 

Site Annexe Paris Boulard   
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Mme DESSUANT KARAGEORGIOU Hélène, médecin biologiste,  

cytogénétique pré et post natal ;  

- co-responsable des analyses de cytogénétique et de biochimie portant sur les marqueurs sériques 

d’origine embryonnaire ou fœtale dans le sang maternel en vue d’établir un diagnostic prénatal in 

utero ; 

Site Annexe Paris Boulard 

 

Melle ARDALAN Azarnouche, médecin biologiste,  

- co-responsable des analyses de cytogénétique y compris cytogénétique moléculaire ; 

- co-responsable des analyses de cytogénétique y compris cytogénétique moléculaire  dans le cadre  

  d’activités de diagnostic pré-natal ; 

- co-responsable des analyses de génétique moléculaire post-natal, 

- Site Lyon Gerland, et autorisée à effectuer la pratique de la génétique moléculaire prénatale ; 

Site Lyon Gerland, 

 

M. DRUART Luc, médecin biologiste, 

- co-responsable des analyses de cytogénétique pré et post natal ;  

- co-responsable des analyses de cytogénétique et de biochimie portant sur les marqueurs sériques 

d’origine embryonnaire ou fœtale dans le sang maternel en vue d’établir un diagnostic prénatal in 

utero (trisomie 21) ; 

Site Annexe Paris Boulard 

  

M EGEA Grégory, pharmacien biologiste, 

- co-responsable des examens de cytogénétique, y compris des examens de cytogénétique moléculaire 

pré et post-natal ; 

-co-responsable des examens de génétique moléculaire pré et post-natal ;  

Site Lyon Gerland 

 

Mme PELLEGRINA Laurence, pharmacien biologiste 

- co-responsable des examens de génétique moléculaire post-natal en vue d’une utilisation limitée à 

l’hématologie, aux tipages HLA et à la pharmaco-génétique ; 

Site Lyon Gerland 

 

M FORCE André, biologiste scientifique, autorisé à exercer la profession de directeur de laboratoire, 

fonctions limitées aux analyses portant sur le sperme et les ovocytes humains. 

- responsable des activités biologiques de recueil et de traitement du sperme, de traitement des 

ovocytes, de fécondation in vitro avec et sans micromanipulation, de conservation des gamètes et des 

embryons en vue d’assistance médicale à la procréation intra-conjugale et de fécondation in vitro avec 

et sans micromanipulation, de conservation des embryons ; 

Site clinique Val d’Ouest Ecully 

 

Mme GUILLOUX Laurence, pharmacien biologiste, 

- co-responsable des analyses de biochimie, y compris les analyses, portant sur les marqueurs 

sériques maternels en vue d'établir un diagnostic prénatal in utero ;  

- co-responsable des analyses de biochimie fœtale en vue d’établir un diagnostic prénatal in utero ; 

Site Lyon Gerland ; 
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Mme HAMBERGER Christine, pharmacien biologiste, 

-   co-responsable des analyses de biochimie portant sur les marqueurs sériques d’origine 

embryonnaire ou fœtale dans le sang maternel en vue d’établir un diagnostic prénatal in utero (trisomie 

21) ; 

Site Annexe Ivry sur Seine 

 

Mme STROMPF-SYLVESTRE, médecin biologiste 

- co-responsable des examens de génétique moléculaire pré et post-natal 

Site Annexe Ivry sur Seine 

 

Mme JACOMO Véronique, médecin biologiste 

 -   co-responsable des analyses de biologie fœtale en vue du diagnostic des maladies infectieuses, y 

 compris les analyses de biologie moléculaire ; 

Site Lyon Gerland  

 

Mme Daniela IRIMESCU, médecin anatomo-pathologiste, pour la pratique d'examens biologiques, 

Site Lyon Gerland 

 

M. PERAZZA Gérard, pharmacien biologiste, 

- habilité à effectuer des actes biologiques nécessitant l'utilisation de radioéléments en sources non 

scellées dans l'unité de médecine nucléaire in vitro ; 

- co-responsable des analyses de biochimie portant sur les marqueurs sériques d’origine 

embryonnaire ou fœtale dans le sang maternel en vue d’établir un diagnostic prénatal in utéro 

Site Lyon Gerland 

 

Mme COIGNARD Catherine habilitée à effectuer des actes biologiques d’immunologie : 

identification des populations lymphocitaires. 

Site Annexe Ivry sur Seine 

 

Mme LE FLEM Léna, pharmacien biologiste, 

- co-responsable des examens de génétique moléculaire postnatale 

-  co-responsable des examens à caractéristiques génétiques à des fins médicales de génétique 

moléculaire en vue d’établir un diagnostic prénatal in utéro 

Site Annexe Ivry sur Seine 

 

M. LY Thoai Duong, pharmacien biologiste, 

Détermination des antigènes d’histocompatibilité, identification des populations lymphocytaires, 

isolement d’un virus et identification d’un virus après isolement, isolement et identification de 

Chlamydiae par culture ; 

Co-responsable des analyses en vue du diagnostic de maladies infectieuses, y compris les analyses de 

biologie moléculaire dans le cadre du diagnostic prénatal ; 

Site Annexe Ivry sur Seine 

 

M. QUILICHINI Benoît, médecin biologiste, 

-   co-responsable des examens de cytogénétique en vue d’établir un diagnostic prénatal in utero, 

incluant la cytogénétique moléculaire ; 

- co-responsable des examens de cytogénétique post-natale incluant la cytogénétique moléculaire. 

Site Lyon Gerland 

 

Mme MUGNERET Francine, médecin cytogénéticien, 
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- co-responsable des analyses de cytogénétique y compris cytogénétique moléculaire  dans le cadre 

d’activités de diagnostic post-natal ; 

Site Lyon Gerland 

  

Mme SAULT Corinne, pharmacien biologiste, 

-   Responsable des analyses de biochimie fœtale en vue d'établir un diagnostic prénatal in utero, 

- co-responsable des analyses de biochimie portant sur les marqueurs sériques d'origine 

embryonnaire ou fœtale dans le sang maternel en vue d'établir un diagnostic prénatal in utero.  

Site Lyon Gerland, 

 

Mme RAYMOND Laure, pharmacien biologiste, 

- est autorisée, dans le cadre de la pratique du diagnostic prénatal, à la pratique de la génétique 

moléculaire prénatale, 

- est titulaire de l'Agrément en Génétique Moléculaire Post-natal, depuis le 23 juin 2015. 

Site Lyon-Gerland, 

 

 

M. Pierre FOURNIER, pharmacien biologiste, 

- est autorisé à la pratique du diagnostic prénatal, pour les examens en vue du diagnostic des maladies 

infectieuses, 

Site Lyon-Gerland. 

 

Mme TAPIA Sylvie, médecin biologiste, 

- cytogénétique pré et post natale incluant la cytogénétique moléculaire, 

Site Annexe Paris Boulard 

- co-responsable des activités de génétique moléculaire prénatale  

- co-responsable des examens de génétique moléculaire postnatale 

Site Annexe Ivry sur Seine 

 

M VANDERNOTTE Jean-Marc, médecin biologiste, habilité à effectuer des actes biologiques 

nécessitant l’utilisation de radioéléments en sources non scellées dans l’unité de médecine nucléaire in 

vitro 

Site Annexe Ivry sur Seine, 

 

M. Alain LIQUIER, médecin biologiste, à compter du 1
er

 octobre 2015 jusqu'au 31 décembre 

2015 inclus, à raison d'un jour par semaine, 

Site Lyon-Gerland 

 

BIOLOGISTES MEDICAUX 

 

Pour le secteur anatomie et cytopathologie 

Mme CHEVALIER Michèle, docteur en médecine, anatomie cytologie pathologique, site Lyon 

Gerland, 

M. DACHEZ Roger, docteur en médecine, anatomie cytologie pathologique, annexe Paris Boulard, 

Mme FELCE Michelle, docteur en médecine, anatomie, cytologie pathologique, annexe Paris Boulard, 

Mme NEYRA Monique, docteur en médecine, anatomie cytologie pathologique, anatomo-

pathologiste, site Lyon Gerland, 

Mme GERARD Françoise docteur en médecine, anatomie, cytologie pathologique, site Lyon Gerland 

M. Michel JONDET, docteur en médecine, anatomie, cytologie pathologique, annexe Paris Boulard 

 

Article 2
 
: cet arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2015-3763 du 8 septembre 2015.  
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Article 3 : Les examens réalisés sont ceux relevant des catégories suivantes :  

- bactério-viro-parasitologie, biochimie, hématologie, immunologie, microbiologie, hormono-

enzymologie, toxicologie, 

- l'ensemble des actes spécialisés relevant de ces catégories d'analyses, 

- les tests d'amplification génique et d'hybridation moléculaire ainsi que l'anatomo et 

cytopathologie, 

- les actes biologiques d'assistance médicale à la procréation et l'exécution des actes de diagnostic 

prénatal relatif à l'enfant à naître, 

- les examens des caractéristiques génétiques à des fins médicales  pré et post natal, 

- les analyses de biochimie portant sur les marqueurs sériques d'origine embryonnaire ou fœtale 

dans le sang maternel, 

- les analyses de cytogénétique pré et post natal, 

- la biochimie fœtale. 

 

Article 4 : Ce laboratoire est exploité par la SELAS « BIOMNIS », dont le siège social est fixé 17-19 

avenue Tony Garnier à Lyon 7
ème

, inscrite sur la liste départementale des sociétés d'exercice libéral de 

directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale, sous le n° 69-15. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet - dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision - d'un recours : 

- gracieux auprès de Madame la Directrice  Générale de l’Agence Régionale de Santé Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Affaires Sociales  de la Santé, et des Droits des 

Femmes, 

- contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon. 

 

Article 6  : La Directrice de l'Efficience de l'Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la région Rhône-Alpes. 

 

 

  Lyon, le 6 octobre 2015 

 

  La directrice générale, et par délégation,  

la directrice de l'Efficience de l'Offre de 

Soins, 

Céline VIGNE 

 



 

 
 
 
 
 

PREFET DE L’ARDECHE 
 

 

 

 

 

DIRECCTE RHÔNE-ALPES 
 

 
ARRETE  PREFECTORAL N° 2015-054 

 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Philippe NICOLAS,  

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes 
 
 

Le Préfet de l’Ardèche, 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite     

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code du tourisme ;  

Vu le code du travail ;  

Vu  la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions ; 

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de 

la République, notamment ses articles 4 et 6 ;  

Vu la loi n°2008-776 du 4 août 2008 portant modernisation de l’économie ; 

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;  

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2008-1475 du 30 décembre 2008 pris pour l’application de certaines dispositions de 

l’article L.750-1-1 du code du commerce ; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 

territoriale de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu le décret NOR INTA151323 du 8 juillet 2015 nommant M. Denis MAUVAIS Paul-Marie 

CLAUDON,, secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche ;  

Vu le décret NOR INTA1500323D du 19 février 2015 portant nomination de Monsieur Alain 

TRIOLLE, préfet de l’ Ardèche ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=CFC778200DAFA00BBEBEC9165101CB4D.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000000722113&categorieLien=cid%09%09%09%09%09%09&dateTexte=%09%09%09%09%09
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=CFC778200DAFA00BBEBEC9165101CB4D.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000000358070&categorieLien=cid%09%09%09%09%09%09&dateTexte=%09%09%09%09%09
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=CFC778200DAFA00BBEBEC9165101CB4D.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000020468093&categorieLien=cid%09%09%09%09%09%09&dateTexte=%09%09%09%09%09


 

 

Vu l’arrêté ministériel du 13 février 2003 modifié relatif au fonds d’intervention pour les services, 

l’artisanat et le commerce (FISAC) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2008 pris en application du décret n°2008-1475 du 30 

décembre 2008 ; 

Vu la circulaire du 18 octobre 2011 relative au transfert de certaines attributions touristiques aux 

DIRECCTE ; 

Vu l'arrêté interministériel du 19 mars 2013 portant nomination de Monsieur Philippe NICOLAS, 

en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi de la région Rhône-Alpes ; 
 

Vu l'arrêté préfectoral n°2015279-0001 du 6 octobre 2015 du Préfet de l’Ardèche, portant 

délégation de signature des attributions et compétences du préfet de l’Ardèche à Monsieur Philippe 

NICOLAS, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi de la région Rhône-Alpes, 

SUR PROPOSITION DU directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes, 
 
 

ARRETE : 
 
 

Article 1
er

 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Daniel BOUSSIT, responsable de 
l’unité territoriale de l'Ardèche de la DIRECCTE Rhône-Alpes,  à l'effet de signer au nom du préfet de 
l’Ardèche, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
(DIRECCTE) de la région Rhône-Alpes dans les domaines suivants relevant de la compétence du 
préfet de l’Ardèche :  
 

 COTE NATURE DU POUVOIR 
CODE DU TRAVAIL  

OU AUTRE
1 
CODE 

 A - SALAIRES 

 

 

A-1 Etablissement du tableau des temps nécessaires à l'exécution : 

- des travaux des travailleurs à domicile 

- de certains travaux à domicile pour les travailleurs à domicile 

Art. L.7422-2  et L.7422-3 

A-2 Fixation du salaire horaire minimum et des frais d'atelier ou 
accessoires des travailleurs à domicile. 

Art. L.7422-6 , L.7422-7 et 
L.7422-11 

A-3 Fixation de la valeur des avantages et prestations en nature 
entrant dans le calcul de l'indemnité de congés payés. 

Art. L.3141-23  

A-4 Décisions en matière de remboursement de frais de 
déplacements (réels ou forfaitaires), exposés par les conseillers 
du salarié 

Art. D.1232-7 et D.1232-8 

A-5 Décisions en matière de remboursement aux employeurs des 
salaires maintenus aux conseillers du salarié pour l'exercice de 
leur mission 

Art. L.1232-11 

 

 

1. Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 COTE NATURE DU POUVOIR 

CODE DU TRAVAIL  

OU AUTRE
1 
CODE 

 

 B – REPOS HEBDOMADAIRE 

 

 

B-1 Dérogations au repos dominical Art. L.3132-20 et L.3132-23 

B-2 Décision de fermeture hebdomadaire au public des 
établissements d’une profession ou (et) de la région 

Art L.3132-29 

B-3 Changement du jour de fermeture hebdomadaire dans le secteur 
de la vente, la distribution ou la livraison du pain. 

Art. L.3132-29 
 

B-4 Définition de la zone touristique ou thermale où le repos 
hebdomadaire peut être donné par roulement 

Art. L.3132-25 et R.3132-19 

 C – HEBERGEMENT DU PERSONNEL 

 

 

C-1 Délivrance de l’accusé de réception de la déclaration d’un 

employeur d’affectation d’un local à l’hébergement 

Art. 1 loi 73-548 du 27/06/1973 

 D – NEGOCIATION COLLECTIVE 

 

 

D-1 
 

Fondement de la qualification  et décision d’opposition à la 

qualification des catégories d’emplois menacés dans le cadre de 

la négociation triennale 

Art. L.2242-15 et L.2242-16 
Art. D.2241-3 et D.2241-4 
 
 

D-2 Extension des avenants salaires des conventions collectives 

agricoles 

Art. D.2261-6 

 E – CONFLITS COLLECTIFS 

 

 

E-1 Engagement des procédures de conciliation ou de médiation au 

niveau départemental 

Art. L.2523-2 
Art. R.2522-14 
Art. R.2523-9 

 F – AGENCES DE MANNEQUINS 

 

 

F-1 Sanctions en cas de non-respect de l’obligation d’information 
prévue par l’article R7123-15 du code du travail 

Art. R.7123-17 

 G – EMPLOI DES ENFANTS ET JEUNES DE MOINS DE 

18 ANS 

 

 

G-1 Délivrance, retrait des autorisations individuelles d’emploi des 
enfants dans les spectacles, les professions ambulantes et comme 
mannequins dans la publicité et la mode. 

Art. L.7124-1 et 3 , art. R 7124-
1 
 

G-2 Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l’agrément de 
l’agence de mannequins lui permettant d’engager des enfants. 

Art. L..7124-5 et R.7124-8 et s. 

G-3 Fixation de la répartition de la rémunération perçue par l’enfant 
entre ses représentants légaux et le pécule ; autorisation de 
prélèvement 

Art. L.7124-9 

G-4 Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l’agrément 
des cafés et brasseries pour employer ou recevoir en stage des 
jeunes de 16 à 18 ans suivant une formation en alternance. 

Art. L.4153-6 
Art. R.4153-8 et R.4153-12 
 

 H – APPRENTISSAGE ET ALTERNANCE 

 

 

H-1 Décision d’opposition à l’engagement d’apprentis et à la 

poursuite des contrats en cours. 

 

 

 

 

Art. L.6223-1 et L.6225-1 à 

L.6225-3 

Art. R.6223-16 et Art. R.6225-

4 à R. 6225-8 

1. Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail 

 



 

 

 

N° 
DE 

COTE 
NATURE DU POUVOIR 

CODE DU TRAVAIL  

OU AUTRE
1 
CODE 

 I – MAIN D’ŒUVRE ETRANGERE 

 

 

I-1 Autorisations de travail Art. L.5221-2 et L.5221-5, 

R.5221-17 

I-2 Visa de la convention de stage d’un étranger Art. R.313-10-1 à R.313-10-4 

du CESEDA 

 J – PLACEMENT AU PAIR 

 

 

J-1 

 

Autorisation de placement au pair de stagiaires "Aides 

familiales" 

Accord européen du 

21/11/1999 

Circulaire n° 90.20 du 

23/01/1999 

 K – PLACEMENT PRIVE 

 

 

K-1 

 
Enregistrement de la déclaration préalable d’activité de 

placement 

Art. R.5323-1 

 L – PREVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES 

ACTIVITES OU OPERATIONS 

 

 

 

L-1 

 

Comité inter entreprise de santé et de sécurité au travail : 

Toutes décisions relatives à la mise en place et à la désignation 

des membres d’un comité inter entreprise de santé et de sécurité 

au travail, à l’invitation de présidents et secrétaires constitués 

dans d’autres établissements et toute personne susceptible 

d’éclairer les débats en raison de sa compétence lorsqu’un plan 

de prévention des risques technologiques a été prescrit. 

 

 
R 4524-1 et R 4524-9 

 

 

 M – EMPLOI 

 

 

M-1 Attribution de l’allocation d’ activité partielle   

 

 

Art. L.5122-1 

Art. R.5122-1 à R.5122-19 

 

M-2 Conventions relatives aux mutations économiques (dont  Fonds 

National de l’Emploi), notamment : 

d'allocation temporaire dégressive, 

d'allocation spéciale, 

d'allocation de congé de conversion, 

de financement de la cellule de reclassement  

Convention de formation et d'adaptation professionnelle 

Cessation d'activité de certains travailleurs salariés 

GPEC 

Les articles ci-dessous 

concernent la totalité du point 

M-2 

 

Art. L.5111-1 à L.5111-3  

Art. L.5123-1 à L.5123-9 

R.5112-11 

L.5124-1 

R.5123-3 et R.5111-1 et 2 

 

M-3 Convention d'appui à l'élaboration d'un plan de gestion 

prévisionnelle de l'emploi et des compétences et convention pour 

préparer les entreprises à la GPEC 

 

Art. L.5121-3 

Art. R.5121-14 et R.5121-15 

M-4 Notification d’assujettissement à l’obligation d’une convention 

de revitalisation 

Art. L.1233-84 à L.1233-89 

Art. D.1233-38 

   
1. Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail 

 



 

 

N° 
DE 

COTE 
NATURE DU POUVOIR 

CODE DU TRAVAIL  

OU AUTRE
1 
CODE 

 M – EMPLOI 

 

 

M-5 Agrément relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 
Coopérative Ouvrière et de Production (SCOP) 
 
 
 
 

Loi n° 47.1775 du 10/09/1947 
Loi n° 78.763 du 19/07/1978 
Loi n° 92.643 du 13/07/1992 
Décret n° 87.276 du 16/04/1987 
Décret n° 93.455 du 23/03/1993 
Décret n° 93.1231 du 10/11/1993 

M-6 Dispositifs locaux d'accompagnement Circulaires DGEFP n° 2002-53 du 
10/12/2002 et n° 2003-04 du 
04/03/2003 

M-7 Toutes décisions et conventions relatives : 
 
aux contrats unique d’insertion 
aux contrats d’accompagnement dans l’emploi 
aux contrats initiative emploi 
aux emplois d’avenir 
aux CIVIS 
aux adultes relais 
 
à  l’expérimentation  garantie jeunes  

 
 
Art.L.5134-19-1 
Art. L.5134-20 et L.5134-21 
Art. L.5134-65 et L.5134-66 
Art.L.5134-111 à 113 
Art. L.5131-4 
Art. L.5134-100 et L.5134-101 

Décret n°2013-880 du 1er octobre 
2013 et arrêté du 11 décembre 2014 

M-8 Attribution, extension, renouvellement, retrait d'agrément et 
enregistrement de déclaration d’activité, de retrait ou de 
modification de la déclaration d’une association ou d’une 
entreprise de services à la personne 

Art. L.7232-1 à 9 

M-9 Toutes décisions relatives aux conventions de promotion de 
l'emploi incluant les accompagnements des contrats en 
alternance par les GEIQ. 

Art. D.6325-23 à 28 
 
 

 
M-10 

 
Toutes décisions et conventions relatives à l'insertion par 
l'activité économique 

 
Art. L.5132-2 et L.5132-4 
Art. R.5132-44 -et L.5132-45 
 

M-11 
 

Décision de reversement des aides et cotisations sociales en cas 
de rupture d'un contrat d'accompagnement à l'emploi ou d'un 
contrat initiative emploi (pour un motif autre que faute du 
salarié, force majeure, inaptitude médicale), rupture au titre de la 
période d’essai, rupture du fait du salarié, embauche du salarié 
par l’employeur. 

Art. R.5134-45 et s. 
 

 
M-12 

 
Attribution, extension, renouvellement et retrait des agréments 
« entreprise solidaire » et  « entreprise solidaire d’utilité 
sociale » 
 

 
Art. L 3332-17-1 
Art. R.3332-21-3 

 N – GARANTIE DE RESSOURCES DES TRAVAILLEURS 
PRIVES D'EMPLOI 
 

 

N-1 Prononcé de sanctions administratives relatives à la suppression 
ou à la réduction du revenu de remplacement et contrôle de la 
condition d’aptitude au travail 
 

Art. L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8 
Art. R.5426-1 à 3 
Art. R.5426-6 à 17 
 

 O –  FORMATION PROFESSIONNELLE et 
CERTIFICATION 
 

 

O-1 Remboursement des rémunérations perçues, par les stagiaires 
AFPA abandonnant, sans motif valable, leur stage de formation 
 

Art. R.6341-45 à R.6341-48 

O-2 VAE 
- Recevabilité VAE 
- Gestion des crédits 
 
 

Loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 
Décret n°2002-615 du 26/04/2002  
Circulaire du 27/05/2003 
 

1. Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail 



 

 

N° 
DE 

COTE 
NATURE DU POUVOIR 

CODE DU TRAVAIL  

OU AUTRE
1 
CODE 

 
 

P - OBLIGATION D'EMPLOI DES TRAVAILLEURS 

HANDICAPES 

 

P-1 Mise en œuvre des pénalités pour les entreprises ne satisfaisant 
pas ou partiellement à l’obligation d’emploi de travailleurs 
handicapés 
 

Art. R.5212-31 
 

P-2 Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou d'établissement 
en faveur des travailleurs handicapés. 

Art. L.5212-8 et R.5212-15 à  
R.5212-18 

 Q – TRAVAILLEURS HANDICAPES 
 

 

Q-1 
 

Subvention d'installation d'un travailleur handicapé 
 

Art. R.5213-52 
Art. D.5213-53 à D.5213-61 
 

Q-2 
 

Aides financières en faveur de l'insertion en milieu ordinaire de 
travail des travailleurs handicapés 
 

Art. L.5213-10 
Art. R.5213-33 à R.5213-38 

Q-3 Conventionnement d'organismes assurant une action d'insertion 

de travailleurs handicapés 

Circulaires DGEFP n°99-33 du  
26/08/1999 , n° 2007-02 du 
15/01/2007 et n°2009-15 du 26 
mai 2009 

1. Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail 
 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Claude ROCHE, chef du pôle 
concurrence, de la DIRECCTE Rhône-Alpes, à l'effet de signer, au nom du préfet de l’Ardèche tous 
actes relatifs à l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service 
des instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs à l’attribution, à la suspension et au retrait 
des marques d’identification. 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à, Monsieur Simon-Pierre EURY, chef de pôle 
« entreprises emploi économie » de la DIRECCTE Rhône-Alpes, à l'effet de signer, au nom du 
préfet de l’Ardèche, tous actes relatifs : 
- à l’instruction des demandes de subvention au titre du fonds d’intervention pour les services, 
l’artisanat et le commerce (FISAC), la gestion administrative et financière des opérations 
subventionnées au titre de ce même fonds et les conventions entre l’Etat et les maîtres d’ouvrage ; 
- à la mise en œuvre des mesures de sanction se traduisant par la radiation de la liste des 
établissements touristiques classés. 
 
Article 4 : Sont exclus de la présente subdélégation : 

 la signature des conventions passées au nom de l'Etat avec le département, une ou plusieurs 
communes, leurs groupements ainsi que leurs établissements publics (article 59 du décret n° 2004-
374 du 29 avril 2004), 

 les décisions portant attribution de subventions ou de prêts de l'Etat aux collectivités locales, aux 
établissements et organismes départementaux, communaux et intercommunaux, 

 les notifications de ces subventions ou prêts aux collectivités locales, établissements et 
organismes bénéficiaires, 

 les correspondances relatives au contrôle de légalité prévu par le titre I de la loi du 2 mars 1982, 

 les circulaires aux maires, 

 les arrêtés ayant un caractère réglementaire, 

 toutes correspondances adressées aux administrations centrales et qui sont relatives aux 
programmes d'équipement et à leur financement, ainsi que celles dont le préfet se réserve 
expressément la signature ; toutes correspondances adressées aux cabinets ministériels (les autres 
correspondances étant sous le régime du sous-couvert). 

 toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales 
ainsi que les réponses aux interventions des parlementaires et des conseillers généraux lorsqu’elles 
portent sur les compétences relevant de l’Etat, à l’exception de celles concernant l’inspection du 
travail. 
 
 
 



 

 

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Daniel BOUSSIT, responsable de l’unité 
territoriale, la subdélégation de signature prévue à l’article 1

er
 sera exercée par : 

 
- Monsieur Olivier BOUVIER, directeur adjoint du travail 
- Madame Audrey LAYMAND, directrice adjointe du travail. 
 
La signature des actes liés au traitement des recours gracieux et hiérarchiques reste 
cependant réservée au directeur de l’unité territoriale.  
 
  
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Claude ROCHE, la 
subdélégation de signature prévue à l’article 2 sera exercée par : 
 
- Monsieur Patrick ROBINEAU, chef du service métrologie légale,  
- Monsieur Romain BOUCHACOURT, chef de la subdivision Sud du service métrologie légale, 
- Monsieur Frédéric MARTINEZ, chef de la subdivision Centre du service métrologie légale, 
- Monsieur Frédéric FAYARD, chef de la subdivision Nord du service métrologie légale. 
 
 
Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Simon-Pierre EURY, la subdélégation 
de signature prévue à l’article 3 sera exercée par : 
 
- Monsieur Philippe NEYMARC, chef du département « économie de proximité ». 
 

Article 8 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Rhône-Alpes et de la préfecture de l’Ardèche. 
 

 
Fait à LYON, le 8 octobre 2015 

 
Pour le Préfet et par délégation 

 
Le directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi 

signé 
Philippe NICOLAS 

 



 

 

PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES 

 

Direction Régionale  

des Entreprises, de la 

Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de 

l'Emploi 

 

 

ARRETE N°15-265  
 

 

PREFET DE LA REGION RHONE-ALPES 

ET DU DEPARTEMENT DU RHONE 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR  

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

Objet : arrêté de commissionnement 

 

- Vu l’article 30 modifié de la loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984 portant loi de finances 

pour 1985, 

 

- Vu l’article 15 de la loi de finances pour 1989 codifié L.45-D du livre des procédures 

fiscales, 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L. 6252-4, L. 6252-5, L. 6361-1 à 5,           

R. 6361-2 et R. 6363-1, 

 

- Vu l'article 112 de la loi 98-546 du 2 juillet 1998, portant diverses dispositions d’ordre 

économique et financier, 

 

- Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

 

- Vu l’arrêté de la Ministre de l’emploi et de la solidarité en date du 16 Aout 1999  portant 

nomination en qualité d’inspectrice du travail de Madame Geneviève ARDAIL dans le 

corps des Inspecteurs du travail, 

 

 

 

 

 

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales Rhône-Alpes 

33 rue Moncey – 69003 LYON Cedex 03 – Adresse postale : 106 rue Pierre Corneille -69419 LYON Cedex 03 

 Standard Préfecture : 04.72.61.60.60 – Fax : 04.78.60.41.37 - http:// www.rhone-alpes.gouv.fr 

 



 

 

 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1 : Madame Geneviève ARDAIL, Inspectrice du travail, est commissionnée pour 

effectuer les contrôles mentionnés aux articles L. 6252-4, L.6252- 5, L. 6361-

1 à 5 du code du travail ainsi que ceux prévus à l’article 30 modifié de la loi 

n° 84-1208 du 29 décembre 1984 portant loi de finances pour 1985, à l’article 

15 de la loi de finances pour 1989 codifié L. 45-D du livre des procédures 

fiscales. 

. 

 

ARTICLE 2 : Madame Geneviève ARDAIL est habilitée à intervenir sur l’ensemble du 

territoire de la région Rhône-Alpes. 

 

 

ARTICLE 3 : Madame Geneviève ARDAIL est tenue au secret professionnel dans les termes 

des articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon le 7 octobre 2015 

 

 

Le Préfet 

de la Région Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

 

Michel DELPUECH 

 

 

 

 

 
 



 

 

PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES 

 

Direction Régionale  

des Entreprises, de la 

Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de 

l'Emploi 

 

 

ARRETE N° 15-266  
 

 

PREFET DE LA REGION RHONE-ALPES 

ET DU DEPARTEMENT DU RHONE 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR  

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

Objet : arrêté de commissionnement 

 

- Vu l’article 30 modifié de la loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984 portant loi de finances 

pour 1985, 

 

- Vu l’article 15 de la loi de finances pour 1989 codifié L.45-D du livre des procédures 

fiscales, 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L. 6252-4, L. 6252-5, L. 6361-1 à 5,           

R. 6361-2 et R. 6363-1, 

 

- Vu l'article 112 de la loi 98-546 du 2 juillet 1998, portant diverses dispositions d’ordre 

économique et financier, 

 

- Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

 

- Vu l’arrêté de la Ministre de l’emploi et de la solidarité en date du 5 juillet 1999 portant 

nomination en qualité d’inspectrice du travail de Madame Brigitte BOREL dans le corps 

des Inspecteurs du travail, 
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ARRETE 

 

 

ARTICLE 1 : Madame Brigitte BOREL, Inspectrice du travail, est commissionnée pour 

effectuer les contrôles mentionnés aux articles L. 6252-4, L.6252- 5, L. 6361-

1 à 5 du code du travail ainsi que ceux prévus à l’article 30 modifié de la loi 

n° 84-1208 du 29 décembre 1984 portant loi de finances pour 1985, à l’article 

15 de la loi de finances pour 1989 codifié L. 45-D du livre des procédures 

fiscales. 

. 

 

ARTICLE 2 : Madame Brigitte BOREL est habilitée à intervenir sur l’ensemble du territoire 

de la région Rhône-Alpes. 

 

 

ARTICLE 3 : Madame Brigitte  BOREL est tenue au secret professionnel dans les termes des 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon  le 7 octobre 2015 

 

 

Le Préfet 

de la Région Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

 

Michel DELPUECH 

 

 

 

 

 
 



Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  BOUCHER est
composé comme suit pour la session 2016

CHANTOME MARIELLE LP HOTELIER DE L'HERMITAGE - TAIN L
HERMITAGE CEDEX  

LAMBERT GUY . MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE PRESIDENT DE JURY

PINOT ASTRID LP HOTELIER DE L'HERMITAGE - TAIN L
HERMITAGE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

VERT JULIEN . MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS  

VICENS Albert CFA LUCIEN RAVIT - LIVRON SUR DROME  

VICENS Albert . MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE  

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-15-431

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le  code de l'éducation et particulièrement les articles D.337-1 à D337-25 portant réglement général des
certificats d'aptitude professionnelle.              

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP HOTELIER DE L'HERMITAGE à TAIN L HERMITAGE
CEDEX le lundi 16 novembre 2015 à 08:00

ARTICLE 3: Le secrétaire général de l'académie de Grenoble est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 13/10/2015 
 
 
     Claudine Schmidt-Lainé



Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  BOULANGER est
composé comme suit pour la session 2016

AIMASSO OLIVIER CFA LUCIEN RAVIT - LIVRON SUR DROME  

CHANTOME MARIELLE LP HOTELIER DE L'HERMITAGE - TAIN L
HERMITAGE CEDEX  

DEVISE GERARD . C.E.T. VALENCE - VALENCE  

LAMBERT GUY . MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE PRESIDENT DE JURY

PINOT ASTRID LP HOTELIER DE L'HERMITAGE - TAIN L
HERMITAGE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

SCHULER THIERRY . MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS  

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-15-432

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le  code de l'éducation et particulièrement les articles D.337-1 à D337-25 portant réglement général des
certificats d'aptitude professionnelle.              

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP HOTELIER DE L'HERMITAGE à TAIN L HERMITAGE
CEDEX le lundi 16 novembre 2015 à 09:15

ARTICLE 3: Le secrétaire général de l'académie de Grenoble est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 13/10/2015 
 
 
     Claudine Schmidt-Lainé



Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BP BOULANGER est
composé comme suit pour la session 2016

AIMASSO OLIVIER CFA LUCIEN RAVIT - LIVRON SUR DROME  

DELSAUT FATIHA LP HOTELIER DE L'HERMITAGE - TAIN L
HERMITAGE CEDEX  

DEVISE GERARD . C.E.T. VALENCE - VALENCE  

LEYNAUD PATRICK RECTOR ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1 PRESIDENT DE JURY

PINOT ASTRID LP HOTELIER DE L'HERMITAGE - TAIN L
HERMITAGE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

SCHULER THIERRY . MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS  

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-15-433

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispoistions du livre III DU CODE de l'éducation et
particulièrement les articles D337-95 à D337-118 portant réglement général du Brevet professionnel.

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP HOTELIER DE L'HERMITAGE à TAIN L HERMITAGE
CEDEX le lundi 16 novembre 2015 à 10:00

ARTICLE 3: Le secrétaire général de l'académie de Grenoble est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Grenoble, le 13/10/2015 
 
 
     Claudine Schmidt-Lainé



Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  SERVICE EN
BRASSERIE CAFE est composé comme suit pour la session 2016

GAILLARD ROSARIA . MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

GARIN MICHEL LP HOTELIER DE L'HERMITAGE - TAIN L
HERMITAGE CEDEX  

LAMBERT GUY . MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE  

LAMBERT NATHALIE . MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

LAMBERT NATHALIE . MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE  

LEYNAUD PATRICK RECTOR ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1 PRESIDENT DE JURY

VICTORY MICHELE LP HOTELIER DE L'HERMITAGE - TAIN L
HERMITAGE CEDEX  

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-15-434

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le  code de l'éducation et particulièrement les articles D.337-1 à D337-25 portant réglement général des
certificats d'aptitude professionnelle.              

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP HOTELIER DE L'HERMITAGE à TAIN L HERMITAGE
CEDEX le lundi 16 novembre 2015 à 08:00

ARTICLE 3: Le secrétaire général de l'académie de Grenoble est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 13/10/2015 
 
 
     Claudine Schmidt-Lainé



Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité MENTION
COMPLEMENTAIRE  EMPLOYE BARMAN est composé comme suit pour la session 2016

GAILLARD ROSARIA . MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

GARIN MICHEL LP HOTELIER DE L'HERMITAGE - TAIN L
HERMITAGE CEDEX  

LAMBERT GUY . MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE  

LAMBERT NATHALIE . MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

LAMBERT NATHALIE . MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE  

LEYNAUD PATRICK RECTOR ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1 PRESIDENT DE JURY

VICTORY MICHELE LP HOTELIER DE L'HERMITAGE - TAIN L
HERMITAGE CEDEX  

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-15-435

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le code de l'éducation et notamment des articles D337-139 à D337-160 portant réglement général de la
mention complémentaire.

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP HOTELIER DE L'HERMITAGE à TAIN L HERMITAGE
CEDEX le lundi 16 novembre 2015 à 09:15

ARTICLE 3: Le secrétaire général de l'académie de Grenoble est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 13 octobre 2015
 
 
     Claudine Schmidt-Lainé



Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  CUISINE est
composé comme suit pour la session 2016

CHIROL DIDIER LP HOTELIER DE L'HERMITAGE - TAIN L
HERMITAGE CEDEX  

LAMBERT GUY . MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE PRESIDENT DE JURY

LEYNAUD PATRICK RECTOR ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

VICE PRESIDENT DE
JURY

TREBAUL TANGI LP HOTELIER DE L'HERMITAGE - TAIN L
HERMITAGE CEDEX  

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP HOTELIER DE L'HERMITAGE à TAIN L HERMITAGE
CEDEX le lundi 16 novembre 2015 à 08:00

ARTICLE 3: Le secrétaire général de l'académie de Grenoble est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 13/10/2015 
 
 
     Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-15-436

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le  code de l'éducation et particulièrement les articles D.337-1 à D337-25 portant réglement général des
certificats d'aptitude professionnelle.              

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO  TECHNICIEN
D'USINAGE est composé comme suit pour la session 2016

BORDES FREDERIC SEP LPO ASTIER - AUBENAS CEDEX VICE PRESIDENT DE
JURY

BUSSON JULIEN . MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE  

CHEVALIER SEBASTIEN . MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS  

DIDIER EMMANUEL RECTOR ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1  

DUBOIS ARNAUD SEP LPO ASTIER - AUBENAS CEDEX  

FOULC JEAN-NUMA U GREN JOSEPH FOURIER - GRENOBLE CEDEX
9 PRESIDENT DE JURY

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-15-437

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LPO ASTIER à AUBENAS CEDEX le vendredi 20
novembre 2015 à 10:00

ARTICLE 3: Le secrétaire général de l'académie de Grenoble est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 13/10/2015 
 
 
     Claudine Schmidt-Lainé





Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO  ACCUEIL -
RELATION CLIENTS ET USAGERS est composé comme suit pour la session 2016

PLA DIAZ KARINE LP LA CARDINIERE - CHAMBERY  

PREVOST CECILE . MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

SAINTPIERRE LAURENCE SEP LPO MARLIOZ - AIX LES BAINS CEDEX VICE PRESIDENT DE
JURY

TALBOT STEPHANE U  CHA UNIVERSITE CHAMBERY - CHAMBERY
CEDEX PRESIDENT DE JURY

TORTORICI PATRICK . MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY  

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-15-438

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP LA CARDINIERE à CHAMBERY le vendredi 20
novembre 2015 à 08:00

ARTICLE 3: Le secrétaire général de l'académie de Grenoble est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 13/10/2015 
 
 
     Claudine Schmidt-Lainé





Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO  VENTE est
composé comme suit pour la session 2016

CHAGNIOT PATRICK LP PR SAINTE GENEVIEVE - CHAMBERY VICE PRESIDENT DE
JURY

CHARMETTANT HERVE UPMF UNIVERSITE PIERRE MENDES FRANC -
GRENOBLE CEDEX PRESIDENT DE JURY

DELEGLISE Serge . MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY  

FINAZ LAURENCE LP PR SAINTE GENEVIEVE - CHAMBERY  

GALDINO SEBASTIEN . MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY  

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-15-439

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP LA CARDINIERE à CHAMBERY le vendredi 20
novembre 2015 à 10:00

ARTICLE 3: Le secrétaire général de l'académie de Grenoble est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 13/10/2015 
 
 
     Claudine Schmidt-Lainé





Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO  METIERS
RELATION CLIENTS USAGERS est composé comme suit pour la session 2016

CHAGNIOT PATRICK LP PR SAINTE GENEVIEVE - CHAMBERY VICE PRESIDENT DE
JURY

DELEGLISE Serge . MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY  

FEUILLADE Nathalie . MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE PRESIDENT DE JURY

FINAZ LAURENCE LP PR SAINTE GENEVIEVE - CHAMBERY  

GALDINO SEBASTIEN . MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY  

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-15-440

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP LA CARDINIERE à CHAMBERY le vendredi 20
novembre 2015 à 14:30

ARTICLE 3: Le secrétaire général de l'académie de Grenoble est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 13/10/2015 
 
 
     Claudine Schmidt-Lainé





PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

SECRETARIAT GENERAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSEET DE SECURITE SUD-EST
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES PREFET DE LA REGION RHONE-ALPES
Bureau de la gestion des personnels PREFET DU RHONE
Personnels Techniques OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR
 COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Arrêté n° SGAMI SUD-EST_DRH/BGP_2015_10_09_04 en date du 09 octobre 2015
portant modification de la composition de la Commission Administrative Paritaire Locale 

compétente à l'égard du corps des adjoints techniques de l'Intérieur et de l'outre-mer

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16
du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État;

VU le  décret  n°  82-451 du  28  mai  1982 modifié  relatif  aux  commissions administratives  paritaires  de  la  fonction
publique de l’État ;

VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps
d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté ministériel du 8 janvier 1996 modifié fixant les modalités de vote par correspondance en vue de l’élection
des  représentants  du  personnel  aux  commissions  administratives  paritaires  relevant  de  la  direction  générale  de
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 2009 portant création des commissions administratives paritaires nationales et
locales compétentes à l'égard des corps des personnels techniques du ministère de l’intérieur ;

VU l'arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains  personnels  techniques  et  spécialisés  du  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des  collectivités
territoriales ; 

VU l'arrêté ministériel du 21 août 2014 fixant la date et les modalités des élections à certaines commissions paritaires du
ministère de l’intérieur ;

VU la circulaire ministérielle du 4 août 2014 relative à l’organisation des élections des représentants du personnel au
sein des instances paritaires nationales et  locales pour les corps relevant du secrétariat  général  du ministère de
l’intérieur ;

VU l’arrêté n° SGAMI-SE/BGP_2015_09_22_01 du 22 septembre 2015 portant modification de la composition de la
commission administrative paritaire locale compétente à l’égard du corps des adjoints techniques de l’intérieur et de
l’outre-mer ;

SUR la proposition du Préfet Délégué pour la défense et la sécurité,
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A R R E T E

ARTICLE 1 - Les dispositions de l'arrêté du 22 septembre 2015 susvisé sont modifiées ainsi qu'il suit :

ARTICLE 2 - Sont désignés en qualité de représentants de l’administration au sein de la commission administrative paritaire
locale compétente à l’égard des Adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer :

Président

- M. Gérard GAVORY, Préfet délégué pour la défense et la sécurité ou son représentant

Membres titulaires

- Mme Sylvie LASSALLE Directrice des Ressources Humaines du SGAMI Sud-Est

- Mme Frédérique WOLFF Directrice des Ressources Humaines à la préfecture du Rhône

- Mme Brigitte CARIVEN Directrice des Ressources Humaines et de la Mutualisation Interministérielle à la 
préfecture du Puy-de-Dôme

- M. Pascal PICHARD Directeur des Ressources et de la Modernisation à la préfecture de l’Isère

- M. Jean-Yves COMBE Chef du Service des Ressources Humaines de la région de gendarmerie Rhône-
Alpes

- M. Cyril PAUTRAT Chef du Service des Moyens et de la Logistique à la préfecture de la Loire 

- Mme Françoise SOLDANI Chef du Service des Moyens et de la Logistique à la préfecture de l’Ain

Membres suppléants

- M. Bernard LESNE           Secrétaire Général Adjoint du SGAMI Sud-Est

- Mme Anne-Marie CLARET Chef du bureau des ressources humaines et de la formation à la préfecture de la  
Savoie

- Mme Patricia JALLON Directrice des Ressources Humaines à la préfecture de la Drôme

- Mme Nathalie BRAT Directrice des Ressources Humaines et du Budget à la préfecture de la Haute-
Savoie

- Mme Dominique ARRETE Chef du Bureau des Ressources Humaines à la préfecture de l’Isère

- Mme Marie-Christine LAFARGE Chef du Bureau des Ressources Humaines à la préfecture du Puy-de-Dôme

- Mme Brigitte MORISOT Chef du Bureau des Personnels Civils de la région de gendarmerie Rhône-Alpes

- Mme Éline FONTENIAUD Chef du Bureau des Ressources Humaines à la préfecture du Rhône

Conformément au 6° du paragraphe V de la circulaire du 23 avril 1999 relative à l’application du décret n° 82 451 du 28
mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires, les représentants suppléants de l’administration ne sont pas
rattachés à des représentants titulaires déterminés.

En conséquence, chaque représentant suppléant de l'administration a vocation à remplacer tout représentant titulaire de
l'administration qui se trouve empêché de prendre part à une séance de la commission administrative paritaire ».
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ARTICLE 3  - Sont désignés en qualité de représentants du personnel au sein de la commission administrative paritaire
locale compétente à l'égard des Adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer :

Adjoints techniques principaux de 1  ère   classe

- M. Eric CHANEL (préfecture de l’Ain) Membre titulaire (liste SAPACMI)

- M. Marc FOURNIER (préfecture du Puy-de-Dôme) Membre titulaire (liste SAPACMI)

- M. Christophe VENIAT (SGAMI/DI) Membre suppléant (liste SAPACMI)

- M. Patrick ROUSSET (préfecture de l’Isère) Membre suppléant (tirage au sort)

Adjoints techniques principaux de 2  ème   classe

- M. Daniel GALLIEN (préfecture de la Haute-Loire) Membre titulaire (liste SAPACMI) 

- Mme Julie ANDUJAR (SGAMI/DEL) Membre titulaire (liste FO)

- M. Jean-Yves CORPOREAU (préfecture de Haute-Savoie) Membre suppléant (liste SAPACMI)

- M. Lionel AUDOUARD (préfecture de l’Ardèche) Membre suppléant (liste FO)

Adjoints techniques de 1  ère   classe

- M. Angelo ROSSI (SGAMI/DEL) Membre titulaire (liste FO)

- M. Dominique DUBOIS (RGRA/EM) Membre titulaire (liste CGT)

- M. Olivier BERTHET (SGAMI/DEL) Membre suppléant (liste FO)

- M. Jérôme BENOIT (RGAUV/EM) Membre suppléant (liste CGT)

Adjoints techniques de 2  ème   classe

- M. Joël CHAMPMARTIN (préfecture de la Savoie) Membre titulaire (liste CFDT)

- M. Philippe RAMA  (préfecture du Rhône) Membre titulaire (liste CFDT)

- Mme Zina HAMOU (préfecture du Rhône) Membre suppléant (liste CFDT)

- Mme Séverine BRUNIN (préfecture de l’Ain) Membre suppléant (liste CFDT)

ARTICLE 4 – Le Préfet Délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 09 octobre 2015

le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

Gérard GAVORY
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